
Brève description de la procédure 
 
La manipulation vertébrale est une 
mobilisation qui s’effectue au-delà de 
la limite articulaire de l’articulation qui, 
pour être pratiquée, demande un 
examen clinique rigoureux et un 
diagnostic précis. Sa réalisation peut 
se faire sur un patient debout, assis ou 
couché pour des pathologies 
articulaires ou des pathologies 
mécaniques du rachis. 
 
Modalités de préparation 
 
Aucune préparation, mais il faut que le 
patient soit décontracté et averti des 
éventuelles complications. 
 
Durée de l’examen 
 
Lors d’une consultation on peut 
pratiquer deux à trois manœuvres de 
manipulations, celle-ci peuvent être 
répétées une à deux fois à 15 jours 
d’intervalle. 
 
Risques potentiels 
 
Ils se situent surtout à hauteur du 
rachis cervical, ils sont rares, mais 
spectaculaires et parfois catastro-

phiques. La plupart des accidents sont 
d’origine vasculaire dans le territoire 
des artères cervicales, ils peuvent être 
totalement imprévisibles. Cependant 
lorsqu’on reprend la littérature 
médicale on constate qu’il y a environ 
un accident publié sur 1.000.000 de 
manipulations cervicales effectuées. 
 
Une manipulation trop brutale peut 
également être responsable de la 
production d’une lésion ou d’une 
affection nouvelle entrant alors dans  le 
cadre d’une faute technique.  
La consultation pour un traitement par 
manipulation peut être révélatrice  
d’une affection méconnue telle que  
tassement d’une vertèbre métasta-
tique, dislocation atloïdo-axoïdienne ou 
encore une compression médullaire 
secondaire due au déplacement d’une 
fracture méconnue qui sont des contre-
indications à la manipulation. 
 
La manipulation peut être responsable 
d’une aggravation immédiate ou 
différée d’une affectation préexistante. 
Une manipulation, même correctement 
effectuée, peut parfois provoquer une 
petite exacerbation des symptômes 
douloureux. 
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